MANTES-LA-JOLIE

AUTORISATIONS D'URBANISME

66 Vous avez un projet de travaux dans votre habitation, de démolition et/ou de
construction sur votre terrain ou de réalisation d'une devanture pour votre

commerce ?

Avant d'entreprendre ces travaux, renseignez-vous en contactant le Service Urbanisme de la Ville. Les
notices explicatives et les formulaires a remplir avant démarrage des travaux sont téléchargeables sur

le site officiel de I'Etat (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319)

https://www.manteslajolie.fr/au-quotidien/habitat-urbanisme-arretes/autorisations-durbanisme?


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
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